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REzuBI"IOI.IE DU BMTIN

PRES]DENCE DE Lê- RERIBLISUE

W Ia Loi No 9O-J2 du 1'1
République du Bénin ;

DECRET No 91 -5o du 29 Mars 1991

Portant règlementation de 1 1 importation
de denrées congelées dtorigine animale
en République du Bénin.

LE PRES]DENT DE LA REzuBLIQUE,
CHEF DE LIETAî,

Décembre 1990 portant Consti'buticn de Ia

VU fa Loi Constitutiorrnell-e No !O-O22 du
sation cles Pouvoirs dr:r alt la Période

1J Août 1990 portant organi-
de Transition ;

VLI la Loi No B4-0O9 du 15 Mars 1!84 sur Le Contrôfe des denrées
alimentaires;

W la Loi 90-005 du 15 I'Iai '1 990 f ixant f es conrlitions ctrexercice cles
activités de Commerce en Répub1io,.r:e du Bénin ;

\/IJ Ie Décret No 86-292 du 2'1 Juillet 1984 portant fevée d.es mesures
de prohibition et de contingentement ies produits à 1r importation

VIJ l-e D
temp

r-:cret lic 89-759 du 2! Septembre 1989
oraire de J.rimportation de viande de

portant interdiction
boeuf congelée ;

VIJ 1e Décret No 90-4f
Minlstre ;

du 1 er lvlars 1990 portant nominat j-on du Premier

Vtj Ie Décret No 90-5f du
nement de Transiti-on

14 Mars 1!ÿÔ portant composition clu Gouver-

\n] ]-e Décret No 90-'1 41 du 29 Juin 1990 portarit définition de.1a pro-
.fession drirrportateur en République du Bénin ;

VU 1e Décret No 9O-28f du 7 Octobre 1990 portant attributions, orga-nisation et fonctionnement du i'lini stère du Comnierce, de 1?ArtiÀa-nat et du Tourisme ;

1 t Arrêté Interministérlel No 147 /yC AI / |{DRAC/MSP/CÀE /oct/oct po r-tant interdictlon drimportation et de commerciali s;. tion d,es crou-pions de dinde en République du Bénin ;

vU
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SUR Proposition du
ri_sme;

i!'ij-ni s tre du Comrnerce, de ltArtisairat et du Tou-

LE Conseil des Ivlinistres entendu en sa séance du 20 Février1991 .

Article 1er.- Lrinltr)ortati o
1ée s dr oFigine animale,
interdiction parti cul1èr
Décre t.

Ârticle 2.- Sont c
tôus piôdui ts cons
sons et assirnif és
: ,r' ' ^ ; '1 8. et rroins

Arti-clcl,.-
1âes d] origi
sor:rres moral
Decret No ÿO
d I iürportateu

- une copr-e
par les r\utorités

n en République du Bénjl des denrées congê-
ltexception cie celles faisant ltobjet d?rrne
est soumise aux conditions du présent

DECRETE

a

onsidérées comme denrées congelées dtorigine an1na1e,
titués par la chair dtanimaux, droiseaux, de pois-
portés à une température négative variant entie
15 dégrés centigrades.

originaiFes des pays-Dembres de J-a Communàuté Economique de 1-rAfrique
de lrOuest et de 1a Communauté Economique Ces Etats de l r,rifrique de
ltOuost ne peut être réalisée que par Ie Port Autonome Ce Cotonou oupar ItAéroport Tnternational- de CCTONOU.

Article 4.- Lrlmportation des denrées congelées drorigi.ne animale norr

À$i_q1e J.-
bongèIËes dr

par les Auto

Peuvent importer en République du Bénin cies denrées conge-
ne alimal-e à lrexception des croupions de dlnrle, 1es pei-
es, titulaires de 1a Carte dtlmportateur instituée par IL-
-'141 du 29 Juin 199O portant définition Ce 1a profession
r.

Avant l-eur entrée sur 1e lerritoire douanier, 1es denrées
origine anlmal- e importées, doiÿent ê1;re accompagnées de :

colie authentique du Certificat drorigine dtment sigriérités compétentes du pays dtorigine ;

authentique du Certificat de salubrité
compétentes du pays cirorigine ;

dûment signr.

dtment
- une cople authontique
signé par Les Autorités

- une copie authentique
Services vétérinaires Béninoi s

du Certificat de non radioactivité
comp,5tentes du pays drorigine ;

du Certj-ficat sanitaire délivré par 1es

- une attestatlon datant de moins de trois (j) mois rléIivrée
par 1es Services compétents du lrLinistère du DéveLoppement Rrrra1 et
de lrAction Coopérative chargés dradsurer 1e bon fonctionnement des
chambres froides, camions frigorifiques, congélateurs et cai-sses iso-
thermes.
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Article 6.- Pour des ralsons de sauvegarde de Ia santé oes popul-atiri'.:s ,

-,P-!P

1c vâtérinaire inspecteur chargé du contrôle sanitaire à Ilimporta r:- c:-
peut ordonner Ie renvoi ou Ia destruction systématique ci,.: s denrées
congelées drorigine animal-e reconnues impr.pres à l-a consorurraticri
humaine ; '

Ce1les reconnues propres
obligatoirement être entreposées
après lrinspection l,étérinaire.

à 1a consornmation
<ians une châmbre

humtiine c,o i.rent
f roile aussitô 'l;

I4inistre des Finances et
sont chargés, chacun en c
positions du présent Décr

Article Z.: Le présent Décret abroge tcutes dlspositions antérieu:.es
contraires, notarunent cell-es du Décrct tlo 89-f59 du 25 Sep'cerîÈ)re jrl)portant interdiction temporaire d-. 1.tirnportation de viande: de boeuf
congeJ-ée.

Artlcle 8.- Le lriinistre du Commerce, cle lrArtisane-t et du lturismer
ent P.ural- et de 1rAction Coop-;ru11r'", ]."
1e i{inistre Ce. lrEcluipement et des Transports
e quj. 1e concerne, de lrapplication des dis-
et qui sera publié au Journal Olficiel .

1e I'tinistre du Développern

Fait à COTONOU, 1e eg lrtl igg{
par l-e Président de Ia République,

Chef de J- tEtat,

Mathieu l:Eitnj(ou

Le Preriier Ministre,
Chef du Gouvernement-'--- ;- -lr---:--j'---''

,-:.;'-.. ,:!4'-'.: ! {. r
(-- 

--: :- -., -- .- -
Jean Florentin V. Flli,IHO

Le Ivlinistre du Commerce, de
lrArtisanat et du Tourisme,

l{inistre intérimaire

Le Iviinistre du Développcment Rur:_]
et de 1rÂc$lon Cccpérative,

tl
,/i

â
Le l,iinistre des Finances

\:

Rlchard ADI AHO

fdefDnonse Lf l;.it)L\,1

ADiri.'l irlrliTÂYE-
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